UNEP/GC.22/4/Add.1

UNEP/GC.22/4/Add.1


NATIONS

UNIES

EP


[image: image1.wmf][image: image2.png]



Conseil d’administration 

du Programme des Nations Unies

pour l’environnement
Distr.

GENERALE

UNEP/GC.22/4/Add.1

11 novembre 2002

FRANÇAIS

Original : ANGLAIS

Vingt-deuxième session du Conseil d'administration/

Forum ministériel mondial sur l'environnement

Nairobi, 3-7 février 2002

Point 4 e) de l'ordre du jour*
Questions de politique générale : Gouvernance internationale de l'environnement

GOUVERNANCE INTERNATIONALE DE L'ENVIRONNEMENT ET LE PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT

Rapport du Directeur exécutif

Additif

Renforcement de la base scientifique du Programme des Nations Unies pour l'environnement en le mettant mieux à même de suivre et d'évaluer l'évolution de l'environnement mondial, y compris en mettant en place un groupe intergouvernemental sur

l'évolution de l'environnement mondial

1. Le présent rapport, qui contient des propositions visant à renforcer la base scientifique du Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), a été établi en application de la décision SS.VII/1 du Conseil d'administration, du 15 février 2002, relative à la gouvernance internationale en matière d'environnement, à l'issue de consultations avec le Comité des représentants permanents.  Le rapport est présenté au Conseil d'administration pour examen à sa vingt-deuxième session.

I. DECISION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION/FORUM MNISTERIEL MONDIAL

SUR L'ENVIRONNEMENT A SA SEPTIEME SESSION EXTRAORDINAIRE

2. Aux paragraphes 4 et 5 de sa décision SS.VII/1 relative à la gouvernance internationale en matière d'environnement, le Conseil d'administration/Forum ministériel mondial a décidé :

a) D'examiner l'application des recommandations figurant dans le rapport du Groupe intergouvernemental à composition non limitée de ministres et de représentant de ministres sur la gouvernance internationale en matière d'environnement à sa vingt-deuxième session, en fonction des résultats du Sommet mondial pour le développement durable;

b) D'examiner à sa vingt-deuxième session de nouvelles mesures visant à renforcer le Programme des Nations Unies pour l'environnement, à la lumière des résultats du Sommet mondial pour le développement durable.

II. GENERALITES

3. Comme cela est indiqué au paragraphe 2 de la première partie de la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale du 15 décembre 1972, l'une des principales fonctions et responsabilités du Conseil d'administration consiste à suivre l'évolution de l'environnement mondial afin de veiller à ce que les problèmes de grande portée internationale qui se font jour en matière d'environnement fassent l'objet, de la part des gouvernements, d'un examen approprié et adéquat.

4. Au paragraphe 8 e) de son rapport, tel qu'il figure à l'annexe de la décision SS.VII/1, le Groupe intergouvernemental à composition non limitée souligne que la complexité des incidences croissantes des tendances à la dégradation de l'environnement impose un renforcement des capacités pour assurer une évaluation et un suivi scientifiques et pour alerter rapidement les gouvernements.  Dans le Plan de mise en œuvre des résultats du Sommet mondial pour le développement durable1on met l'accent sur le rôle que jouent la science, la technologie et les évaluations dans la prise de décision (paragraphes 108 à 112).  Le Plan fixe également un certain nombre d'objectifs pour les secteurs des ressources en eau et de l'assainissement, de l'énergie, de la santé, de l'agriculture et de la biodiversité ainsi que pour d'autres domaines nécessitant une surveillance et une évaluation.

5. Les recommandations du Groupe intergouvernemental à composition non limitée qui s'inspirent des réalisations du PNUE dans les domaines de la surveillance et de l'évaluation de l'environnement préconisent la consolidation de ce domaine d'activité (voir alinéas i) et ii) du paragraphe 11 h) et le paragraphe 24).  A l'alinéa i) du paragraphe 11 h) il est demandé de développer les moyens scientifiques du PNUE en le mettant mieux à même de suivre l'évolution de l'environnement mondial, y compris, entre autres, en créant un groupe intergouvernemental sur l'évolution de l'environnement mondial.  Il est également demandé au Conseil d’administration d'envisager des mesures permettant de développer les moyens scientifiques du PNUE en matière d'évaluation et de surveillance et de fournir rapidement des mises en garde aux gouvernements.  Le sous-programme 1 relatif à l'alerte rapide et à l'évaluation, tel que défini dans le programme de travail pour la période 2002-2003 et le projet de programme pour 2004-2005, est conçu pour donner suite aux demandes figurant dans les recommandations du Groupe intergouvernemental à composition non limitée et le Plan de mise en oeuvre des résultats du Sommet mondial.

III. LE CADRE DES EVALUATIONS

6. Les évaluations doivent être utiles aux politiques et être intégrées aux mécanismes d'élaboration des politiques et de prise des décisions et les appuyer de façon à présenter un intérêt pour la gestion de l'environnement.  Les rapports entre les scientifiques et les décideurs sont complexes et la structure institutionnelle qui procède à une évaluation donnée influe sur leurs relations réciproques.  Les conclusions de la structure purement scientifique ayant procédé à l'évaluation de laquelle sont exclus les décideurs peuvent être d'une utilité toute relative pour ces derniers.  Lorsqu'au contraire l'évaluation est menée à bien exclusivement dans le cadre des négociations politiques sa crédibilité peut être compromise du point de vue scientifique.

7. En matière d'évaluation, les structures les plus efficaces, du point de vue de leur impact sur les politiques et décisions internationales, sont celles qui s'inscrivent clairement dans un cadre politique d'ensemble.  En outre, elles font souvent appel à des spécialistes désignés par les gouvernements qui fixent les priorités des évaluations et en recueillent activement les conclusions.  Les évaluations réalisées au titre du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et par le Groupe d'experts intergouvernemental sur les changements climatiques (GIEC) sont à cet égard des exemples éloquents.

8. Il importe que les activités du PNUE en matière d'évaluation soient conformes aux caractéristiques du Conseil d'administration et du Forum ministériel mondial sur l'environnement et répondent à leurs besoins en matière de connaissances.  A cet égard, l'un des principaux problèmes qui se posent est celui de la nécessité de déterminer les changements que subit l'environnement mondial et notamment leurs rapports avec les problèmes socio-économiques soulevés par le développement durable et leurs incidences sur ce développement.  En outre, maintenir à l'étude l'état de l'environnement mondial suppose que le PNUE mette l'accent sur les activités entreprises au niveau régional, qu'il les appuie et en tire parti.

9. Le PNUE développera ses moyens scientifiques en matière d'évaluation en créant le Groupe intergouvernemental prévu et en consolidant les structures intégrées d'étude de l'environnement, y compris celles chargées de l'alerte rapide.  Toute structure renforcée suppose que l'on associe le Groupe, au mécanisme participatif présidant à l'établissement du rapport sur l'avenir de l'environnement mondial, aux évaluations scientifiques et techniques thématiques, aux activités de coopération améliorées avec la communauté scientifique et aux activités de surveillance et de rassemblement des données.  En associant étroitement le Groupe aux activités d'évaluation visant à l'établissement du rapport sur l'avenir de l'environnement mondial on garantira leur complémentarité.

10. Un plus grand appui sera fourni à la structure d'évaluation grâce à la mise en place d'un réseau de partenaires rassemblant des renseignements sur l'environnement et opérant à divers niveaux.  Au nombre de ces partenaires il y aura les centres collaborant au rapport sur l'avenir de l'environnement mondial, des organismes scientifiques et des systèmes de surveillance et d'observation.  Le réseau exploitera les nouvelles données et informations produites par la recherche scientifique et les activités de surveillance et découlant de l'évolution des problèmes environnementaux aux niveaux national, régional et mondial.

IV. CONSIDERATIONS RELATIVES A LA CREATION D'UN GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL SUR L'EVOLUTION

DE L'ENVIRONNEMENT MONDIAL

11. Le Conseil d'administration est saisi de la recommandation du Groupe intergouvernemental à composition non limitée selon laquelle il devrait envisager de renforcer les moyens scientifiques du PNUE en améliorant ses capacités de surveillance et d'évaluation des changements écologiques planétaires, notamment grâce à la création d'un groupe intergouvernemental sur l'évolution de l'environnement mondial.  Le Groupe a recommandé que les pays en développement participent pleinement à ses travaux et que le mandat, les modalités de fonctionnement et la composition de tout mécanisme soient décidés par le Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement.  Un examen plus poussé de ces questions figure dans le document UNEP/GC.22/INF/15.

A. Raison d'être d'un groupe intergouvernemental sur l'évolution

de l'environnement mondial

12. La création d'un groupe intergouvernemental sur l'évolution de l'environnement mondial se justifie principalement par la nécessité de mettre le Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement mieux à même de s'acquitter de sa fonction d'organe chargé de définir les politiques et de prendre des décisions en mettant en place des dispositifs permettant une collaboration régulière entre scientifiques et décideurs.  Le groupe contribuerait à façonner les structures internationales chargés des évaluations de l'environnement et favoriserait l'accumulation systématique des connaissances sur les changements écologiques planétaires grâce à la réalisation d'études scientifiques et techniques répondant aux besoins des politiques.  En tant qu'organe subsidiaire, le groupe fournirait au Conseil d'administration et au Forum ministériel mondial sur l'environnement des conseils scientifiques et techniques comme le font les organes subsidiaires créés au titre des instruments multilatéraux sur l'environnement.

13.
Le groupe renforcerait les moyens scientifiques du PNUE en mobilisant les connaissances spécialisées des scientifiques aux fins d'étude de l'environnement;  cette fonction serait semblable à celle dont s'acquitte le GIEC lorsqu'il siège en séances plénières ouvertes à tous.  Le PNUE serait ainsi au même niveau que d'autres structures internationales s'occupant de gestion de l'environnement, et en particulier celles qui ont été créées au titre des accords multilatéraux sur l'environnement, lesquels ont mis en place des structures intergouvernementales et mobilisé les compétences scientifiques et techniques des gouvernements aux fins d'évaluation et d'avis.  L'autorité du PNUE en serait rehaussée et par voie de conséquence sa capacité à s'acquitter de sa fonction consistant à favoriser la coopération et les synergies entre les différentes entités constituant la structure en place.  Faire preuve de plus de cohérence en la matière serait profitable à d'autres secteurs et utilisateurs dont les besoins en matière d'informations fiables et compatibles vont croissant comme leurs besoins en orientations politiques.

14.
Le groupe aiderait également à disposer d’une approche cohérente, dont la nécessité se fait sentir, qui permettrait d’étudier l’évolution de l’environnement mondial et ses incidences sur le développement économique et social.  Cette approche permettrait de faire la synthèse des conclusions des évaluations thématiques et de les intégrer de façon que l’on comprenne mieux les interactions scientifiques ainsi que les compromis à faire entre les choix politiques et technologiques pour les différentes questions telles que les changements climatiques, la couche d’ozone, la biodiversité et la dégradation des écosystèmes terrestres et aquatiques.  Ce faisant, l’on mettrait à profit les enseignements tirés des évaluations importantes et des recherches connexes pour rationaliser les démarches et limiter les chevauchements en matière d’évaluations internationales.  L’approche permettrait de recenser les défauts de la structure d’évaluation des points de vue politique et scientifique et d’entreprendre des études pour y remédier, le cas échéant.  Elle aiderait également à déterminer dans quelle mesure la protection de l’environnement contribue à la solution des grands problèmes de développement et, partant, à l’intégration de l’environnement aux activités sectorielles.

B. Composition, fonctions et responsabilités du groupe
15.
Conformément à l’article 62 du règlement intérieur du Conseil d’administration, il est proposé de constituer le groupe en organe subsidiaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement.  Il s’agirait d’un organe multidisciplinaire ouvert à tous les Etats membres de l’Organisation des Nations Unies ou aux membres des institutions spécialisées et de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA).  Il serait également ouvert aux observateurs, conformément aux articles 68 et 69.  Cette formule serait semblable à celle qui a présidé à la composition du GIEC ainsi qu’à celle des organes subsidiaires scientifiques et techniques créés au titre des accords multilatéraux sur l’environnement.  L’on veillerait, ce faisant, à ce que la composition du groupe varie dans la mesure où les gouvernements désignent des délégations d’experts en fonction des questions inscrites aux ordres du jour.  

16.
Le mandat du groupe serait un mandat à caractère général et étendu conforme aux fonctions et responsabilités pertinentes du Conseil d’administration.  Il contribuerait dans une très large mesure à permettre au Conseil d’administration de s’acquitter de ses responsabilités telles que définies au paragraphe 2 c) de la première partie de la résolution 2997 (XXVII) de l’Assemblée générale qui consistent à maintenir à l’étude l’évolution de l’état de l’environnement mondial afin de s’assurer que les problèmes de grande portée internationale fassent l’objet, de la part des gouvernements d’un examen approprié et adéquat.  A cet égard, le groupe prêterait une attention particulière aux changements écologiques planétaires et à leurs conséquences sur le développement social et économique.  Il aiderait le Conseil d’administration à assumer sa responsabilité définie au paragraphe 2 e) de la première partie de la même résolution consistant à encourager les milieux scientifiques internationaux compétents et d’autres milieux professionnels à contribuer à la surveillance et à l’évaluation.  L’une des principales fonctions consisterait à fournir au Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement et, le cas échéant, à ses autres organes subsidiaires, des avis scientifiques et techniques utiles à l’exécution du mandat du PNUE.  Enfin, le groupe ferait régulièrement rapport au Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement au sujet de tous les aspects de ses travaux.

C. Modalités de fonctionnement et plan de travail du groupe
17.
Le Conseil d’administration pourrait demander au groupe de définir ses propres modalités de fonctionnement ainsi que son plan de travail en se fondant sur l’expérience d’organes similaires et en mettant à profit la contribution du Directeur exécutif du PNUE.  Le groupe devrait aussi dûment veiller à assurer la participation des pays en développement à ses travaux ainsi qu’à ceux des groupes d’experts qu’il chapeauterait.  Il devrait également prendre en compte la nécessité d’assurer le renforcement des capacités dans les pays en développement.  

18.
Les modalités de fonctionnement devraient, comme il se doit, garantir que toute évaluation demandée par le groupe soit scientifique, indépendante et crédible.  Dès l’instant où le groupe aurait jugé une évaluation nécessaire, des groupes d’experts et des institutions d’appui disposant de spécialistes et gérés par le secrétariat du PNUE seraient saisis.  Les membres de ces groupes d’experts et de ses institutions d’appui seraient choisis sur la base de leurs compétences scientifiques compte dûment tenu de la nécessité de veiller à une répartition géographique équitable ainsi qu’au respect de la parité entre experts hommes et femmes chaque fois que possible.  Leurs conclusions seraient soumises à un examen approfondi de la part d’autres experts et des gouvernements avant que le groupe en soit chargé.  Des résumés de certaines évaluations destinés aux décideurs seraient soumis à l’examen du groupe et serviraient de fondement à l’élaboration de recommandations et rapports destinés au Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement.

19.
Conformément aux paragraphes 3 et 4 de l’article 62 du règlement intérieur du Conseil d’administration, le groupe élirait ses propres membres et se réunirait lorsqu’il le juge nécessaire.  Selon la pratique des organes scientifiques et techniques similaires, le groupe devrait se réunir chaque année et constituer son propre bureau conformément au règlement intérieur du Conseil d’administration.  En outre, il pourrait souhaiter constituer des groupes de travail à composition non limitée chargés de tâches précises.  Un petit secrétariat, que fournirait le Directeur exécutif du PNUE, aiderait le groupe à s’acquitter de ses fonctions au jour le jour.

20. L’on prévoit que la portée des thèmes inscrits au plan de travail serait déterminée par le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement.  A cet égard, l’on pourrait demander au groupe d’appuyer l’ordre du jour du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement lorsqu’il porte sur les aspects environnementaux d’une ou deux questions sectorielles déterminées chaque année (telles que les produits chimiques, les ressources en eau, les océans), ou sur la contribution de la préservation de l’environnement à la solution des principaux problèmes de développement, comme cela est indiqué dans la recommandation du Groupe intergouvernemental à composition non limitée.  Le groupe devrait aussi se pencher sur la question de savoir comment aborder, entre autres, la question de la contribution de la protection de l’environnement à la solution des principaux problèmes de développement, comme cela est indiqué dans les objectifs du Sommet mondial pour le développement durable et ceux de l’Assemblée du Millénaire de septembre 2000.  Le groupe pourrait favoriser l’étude et la mise au point de cadres conceptuels et moyens nécessaires pour traiter la question des rapports entre l’environnement et le développement.

D. Liens et coopération entre le groupe et d’autres évaluations et organismes
21.
Etant donné qu’il existe déjà un certain nombre de mécanismes parallèles et indépendants s’occupant d’évaluation et que le groupe ne pourra répondre à tous les besoins dans ce domaine, d’étroits liens devraient être établis entre le groupe et ces mécanismes.  Pour ce faire, un des principaux moyens consisterait, pour le groupe, à les inviter à présenter leurs conclusions aux fins d’examen et à se pencher sur des questions précises d’intérêt commun.  Une étroite collaboration devrait être instituée entre le groupe et le GIEC, les organes subsidiaires créés au titre des accords multilatéraux sur l’environnement et le groupe consultatif scientifique et technique (STAP) du FEM dont les tâches respectives seraient clairement définies.  Les réunions conjointes des bureaux de ces organes constitueraient un important mécanisme de coordination.  Il faudrait aussi que d’étroits liens soient établis entre le groupe et les projets et mécanismes en place chargés d’évaluations de portée mondiale telles que le rapport sur l’Avenir de l’environnement mondial, le Bilan du Millénaire relatif aux écosystèmes et l’Evaluation mondiale intégrée des eaux internationales (GIWA).

22.
En favorisant la mise en place de mécanismes intergouvernementaux ouverts et transparents chargés de procéder à des études scientifiques de l’environnement au niveau international, le groupe faciliterait aussi la participation des centres de collaboration du PNUE et d’autres initiatives en cours.  Ce faisant, le groupe aiderait non seulement à la prise de décisions en connaissance de cause mais il pourrait aussi fournir un important appui au système des Nations Unies grâce au Groupe de la gestion de l’environnement et au Groupe de travail du Plan Vigie à l’échelle du système qui prennent part à la coopération interinstitutions dans le domaine de l’environnement.  

E.  Incidences financières et administratives de la création du groupe

23.
En tant qu’organe subsidiaire du Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement, le groupe bénéficierait de l’appui et des services du secrétariat du PNUE.  Par ses travaux, le groupe influerait sur le programme de travail et, grâce aux synergies qui seraient créées entre les deux instances, il valoriserait les réalisations antérieures comme par exemple le mécanisme à l’origine du rapport sur l’Avenir de l’environnement mondial et les évaluations thématiques.  Cette activité a été incorporée au programme de travail du PNUE et à son budget pour 2004-2005 afin que le Conseil d’administration/Forum ministériel mondial sur l’environnement les examine.  Les incidences financières et administratives de la création du groupe devraient être examinées compte tenu de l’expérience du GIEC et d’autres organes d’étude scientifiques intergouvernementaux.  Les principaux éléments de ces incidences financières seraient les suivants :

a) Coût des réunions plénières annuelles, y compris le coût des services d’interprétation et de la documentation et les frais de voyage des participants des pays en développement;

b) Dépenses de secrétariat;

c) Coût des évaluations scientifiques et techniques ciblées réalisées sous les auspices du groupe, y compris les réunions des groupes d’experts, les frais de voyage des experts, les dépenses afférentes à l’examen de la documentation par d’autres experts le montant des contrats conclus avec des institutions d’appui externes et les dépenses de secrétariat supplémentaires encourues par le PNUE;

d) Frais de publication des rapports techniques, des résumés destinés aux décideurs et autres produits.

24.
Les dépenses afférentes à ces divers éléments sont indiquées au tableau ci-dessous.  Le montant final des dépenses pourrait être fonction du nombre de langues utilisées et du nombre d’études ciblées commandées par le groupe.  Le Conseil d’administration pourrait souhaiter autoriser le Directeur exécutif à créer un fonds d’affectation spéciale pour couvrir les dépenses afférentes aux activités susmentionnées du groupe et du secrétariat.  La réalisation des activités dépendrait des fonds disponibles.

Tableau.  Montant estimatif des dépenses annuelles afférentes à la création et au fonctionnement d’un groupe intergouvernemental sur l’évolution de l’environnement mondial 

(dollars E.-U.)


Dépenses afférentes à la documentation et aux réunions
Option 1
Option 2
Option 3

A. Coût des réunions annuelles
Une langue

Trois langues

Six langues


US$ 100 000

 
US$ 250 000
US$   400 000




Contribution aux frais de voyage
US$ 600 000
US$ 600 000
US$   600 000

B. Dépenses de secrétariat (y compris un P-5, un P-3 et un G‑4)

US$ 500 000
US$ 500 000
US$   500 000

C. Dépenses de fonctionnement
Un rapport d’évaluation annuel (soit quatre réunions de groupes d’experts, l’examen du rapport et l’établissement du document)

Deux rapports d’évaluation annuels
US$ 600 000
US$1 200 000
US$ 1 200 000

D. Publication du rapport (édition, conception, graphisme, traduction, impression, diffusion, diffusion sur Internet et sur CD‑ROM)
Un rapport d’évaluation

  Une langue

  Six langues

Deux rapports d’évaluation

  Six langues
US$ 150 000


US$ 600 000


US$ 1 200 000

Total

US$ 1 950 000
US$ 3 150 000
US$ 3 900 000

V.
MAINTENIR A L’ETUDE L’ETAT DE L’ENVIRONNEMENT MONDIAL ET

METTRE EN GARDE RAPIDEMENT CONTRE LES NOUVEAUX

PROBLEMES SUSCITANT DES PREOCCUPATIONS 

AU NIVEAU INTERNATIONAL

25.
Il est nécessaire de suivre régulièrement l’évolution de l’environnement et d’en étudier les tendances pour que les décideurs disposent en temps opportun d’informations utiles et fiables sur lesquelles fonder des politiques de développement durable efficaces.  Pour donner suite aux décisions adoptées par le Conseil d’administration à sa septième session extraordinaire, le PNUE propose de s’acquitter de ses responsabilités dans ce domaine en recourant à trois démarches, qui s’articuleraient, consistant en études intégrées de l’environnement, en évaluations thématiques et en la mise en place d’un système d’alerte rapide.  Par les produits ciblés auxquels elles aboutiront, ces démarches contribueront à l’élaboration des politiques.

26.
Les résultats et conclusions des évaluations du PNUE seront soumis au Conseil d’administration et à ses organes subsidiaires, y compris le groupe, aux fins d’examen, d’observations et d’intégration au programme de travail, le cas échéant.

A. Etudes intégrées de l’environnement
27.
En recourant à l’approche qu’il utilise pour établir le rapport sur l’Avenir de l’environnement mondial, le PNUE améliorera ses études intégrées de l’environnement et son rapport emblématique.  Mettre en garde rapidement contre les menaces pesant sur l’environnement, tel est l’un des résultats souhaités de l’observation, de l’étude et de la surveillance de l’environnement.  Le développement les activités et réseaux intégrés d’étude de l’environnement se traduira par un accroissement des incidences financières.  Pour que ses contributions soient plus utiles et opportunes, le PNUE devra produire ce qui suit :


a)
Des déclaration annuelles sous forme d’aperçus de l’environnement mondial : Le PNUE produira chaque année des déclarations relatives à l’environnement qui comporteront un volet mondial et des volets régionaux, appelant l’attention sur les phénomènes écologiques importants et les réalisations survenus au cours de l’année considérée et faisant prendre davantage conscience des nouveaux problèmes dévoilés par la science et d’autres sources;  des indicateurs détermineront les progrès accomplis dans la préservation de l’environnement.  Pour chaque évaluation annuelle, le PNUE demandera des contributions à toutes les régions qu’il mettra à profit ainsi que des contributions à une série de centres de collaboration.  Parce que l’aperçu de l’environnement mondial sera une déclaration du Directeur exécutif du PNUE, il ne fera l’objet d’aucun examen officiel de la part des gouvernements;


b)
Rapport détaillé sur l’avenir de l’environnement mondial : Le PNUE continuera de publier le rapport intitulé « L’Avenir de l’environnement mondial », qui est une étude de l’environnement du système des Nations Unies faisant autorité favorisant la gouvernance internationale en matière d’environnement ainsi que les démarches tendant à l’avènement d’un développement durable telles que les activités de suivi de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement de 1992 et celles du Sommet mondial pour le développement durable de 2002.  L’intervalle de cinq ans qu’il est proposé d’observer entre la publication des rapports permettra de mieux mesurer les changements subis par l’environnement mondial et de mieux dégager les tendances et les nouveaux problèmes.  Les rapports détaillés sur l’avenir de l’environnement mondial seront produits comme par le passé en recourant à des consultations et à la participation de tous les intéressés, dont l’ensemble du réseau de centres de collaboration, et la coordination des activités sera assurée par le PNUE aux niveaux mondial et régional;


c)
Evaluations des environnements régional, sous-régional, national et local : Le PNUE fournira un appui à l’élaboration de ces évaluations afin de répondre aux besoins des décideurs aux divers niveaux.  Ces diverses études de l’environnement constitueront l’assise sur laquelle sera fondée le rapport sur l’Avenir de l’environnement mondial.  Le PNUE favorisera la mise en place des mêmes mécanismes intégrés de participation des partenaires s’intéressant à ces évaluations et sa contribution à leur préparation pourrait aller de la fourniture d’avis sur la démarche à suivre jusqu’à la coordination de l’ensemble des activités en passant par le renforcement des capacités des parties prenantes;


d)
Mise en garde rapide contre les menaces pesant sur l’environnement : Ces rapports mettront à profit l’étude intégrée des questions écologiques prioritaires et de l’évolution de l’environnement et fourniront, après une analyse plus poussée, une mise en garde contre les menaces pesant sur l’environnement et pouvant présenter un risque pour la santé des personnes et les écosystèmes.

B. Evaluations thématiques
28.
Le PNUE continuera à faciliter les évaluations thématiques nécessaires pour acquérir une connaissance scientifique et technique approfondie des questions écologiques sectorielles ou intersectorielles de portée internationale.  Il s’agira des principaux domaines visés par les accords multilatéraux sur l’environnement et le plan de mise en œuvre des résultats du Sommet mondial pour le développement durable.

29.
Le PNUE prendra connaissance des principales études internationales, y compris celles exécutées sous l’égide du GIEC, ou réalisées au titre du bilan du Millénaire relatif aux écosystèmes, de l’Evaluation mondiale intégrée des eaux internationales (GIWA), du Programme mondial d’évaluation des ressources en eaux, de l’étude envisagée de la dégradation des terres arides et des activités intéressant le programme de travail du Forum des Nations Unies sur les forêts telles que l’évaluation mondiale des ressources forestières.  Parmi les initiatives récentes citons l’appel du Sommet mondial pour le développement durable en faveur d’études et rapports périodiques sur l’environnement marin ainsi que l’initiative conjointe de la Banque mondiale et de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) tendant à la mise en place d’un mécanisme consultatif chargé d’une étude internationale sur l’agriculture.  Pour de plus amples informations sur ces entreprises on peut se reporter aux documents dont le Conseil d’administration est saisi à sa présente session, notamment les documents UNEP/GC.22/INF/27, UNEP/GC.22/2/Add.5 et UNEP/GC.22/INF/19.

VI. DEVELOPPER LES ETUDES GRACE AUX PARTENARIATS

POUR LA GESTION DU SAVOIR

30.
Conformément au Plan de mise en œuvre des résultats du Sommet mondial pour le développement durable, un important aspect de l’élaboration du cadre régissant les études consiste à développer les volets régionaux et notamment les principaux éléments que sont le renforcement des capacités, le transfert de technologie et la constitution de partenariats aux fins de collecte de données et d’informations et de gestion du savoir.

A. Renforcement des capacités et transfert de technologie
31.
Le principal objet du renforcement des capacités aux fins d’étude consiste à mettre en place un réseau mondial de personnes et d’institutions en mesure de prendre part aux évaluations thématiques intégrées de l’environnement et de contribuer concrètement aux systèmes de gestion et de diffusion des connaissances nécessaires aux évaluations.

32.
Un renforcement ciblé des capacités aux niveaux régional et national permettra de développer les moyens des institutions chargées de procéder aux études intégrées de l’environnement des pays en développement et des pays à économie en transition et de renforcer la contribution de ces pays aux évaluations mondiales et aux travaux du groupe.  Le transfert de technologie entre régions, notamment des méthodes et moyens utilisés pour les études intégrées de l’environnement, constituera un important élément de la stratégie.  Le renforcement ciblé des capacités continuera de dépendre de l’appui des donateurs bilatéraux et en particulier des ressources allouées à cette fin.

B. Gestion des données, informations et connaissances relatives à l’environnement
33.
Pour les études et activités d’alerte menées à bien par le PNUE aux niveaux mondial, régional et national, il est essentiel de disposer de mécanismes et moyens efficaces pour identifier les données, informations et connaissances fiables sur un ensemble étendu de questions écologiques, y avoir accès et les exploiter.

34.
Au cours des dernières années on a assisté à une prolifération d’activités, notamment au moyen d’Internet, ayant pour objet de développer, de gérer et de disséminer les données et informations sur l’environnement.  C’est pourquoi le PNUE qui prend conscience de l’importance des progrès technologiques et de leurs applications, procède à la réévaluation du rôle qu’il joue en favorisant le développement des données et systèmes d’information sur l’environnement;  il propose donc ce qui suit :

a) De continuer à collaborer avec un grand nombre de partenaires du système des Nations Unies, par l'intermédiaire du Plan Vigie à l'échelle du système, ainsi qu'avec des organisations non gouvernementales et le secteur privé, en vue de constituer des bases de données mondiales et régionales pour faciliter les études intégrées de l'environnement.  Une base de données détaillée, accessible sur le portail mis en place aux fins du rapport sur l'Avenir de l'environnement mondial, a été utilisé avec succès pour l'établissement dudit rapport et a fait l'objet de mises à jour afin d'aider à la réalisation d'évaluations intégrées de l'environnement régional et sous-régional en collaboration avec les organismes compétents.  Les méthodes et moyens utilisés pour la gestion des données sont fournis aux pays au titre du programme de renforcement des capacité du PNUE;

b) De continuer à travailler en étroite coopération avec les organismes qui prennent part à la stratégie intégrée d'observation de la planète ainsi qu'avec des systèmes d'observation et de surveillance intéressés tels que le Système mondial de surveillance de l'environnement et le programme mondial de surveillance de la qualité des eaux douces, et de faciliter l'utilisation des données scientifiques fournies par les systèmes mondiaux d'observation de façon à contribuer aux études du PNUE et au système d'alerte rapide;

c) De renforcer encore l'élément "évaluation de l'environnement" du système d'information sur l'environnement du PNUE en mettant à profit l'expérience acquise par le réseau INFOTERRA - qui est le Réseau mondial d'échange d'informations sur l'environnement - UNEP.Net et d'autres initiatives pertinentes du PNUE.  A cette fin, le PNUE facilitera la mise au point de moyens électroniques permettant d'accéder aux données sur l'environnement utiles aux évaluations et à l'alerte rapide, de les analyser et de les diffuser, conformément aux dispositions du chapitre 40 d'Action 21 et au 10e principe de la Déclaration de Rio sur l'environnement et le développement;

d) De faciliter la constitution des réseaux et systèmes régionaux et nationaux disposant de données sur l'environnement au titre du renforcement des capacités et visant à appuyer le mécanisme d'étude intégrée de l'environnement et d'alerte rapide administré par le PNUE.

DECISION PROPOSEE AU CONSEIL D'ADMINISTRATION SUR LE RENFORCEMENT DES MOYENS DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR L'ENVIRONNEMENT AUX FINS D'EVALUATION SCIENTIFIQUE ET DE SURVEILLANCE ET

DE MISE A LA DISPOSITION DES GOUVERNEMENTS D'UN SYSTEME

D'ALERTE RAPIDE, Y COMPRIS LA CREATION D'UN GROUPE INTERGOUVERNEMENTAL SUR L'EVOLUTION

DE L'ENVIRONNEMENT MONDIAL


Le Conseil d'administration pourrait souhaiter envisager d'adopter d'une décision libellée comme suit :


Renforcement de la base scientifique du Programme des Nations Unies pour l'environnement grâce à l'amélioration de ses capacités de surveillance et d'évaluation des changements écologiques planétaires notamment grâce à la création d'un groupe intergouvernemental sur l'évolution de l'environnement mondial


Le Conseil d'administration,


Rappelant la décision 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale du 15 décembre 1972, et en particulier les alinéas a), b), d) et e) du paragraphe 2 de la section I,


Rappelant aussi les décisions pertinentes du Conseil d'administration relatives aux données, aux informations, à la surveillance, à l'évaluation et à l'alerte rapide (18/27 C, Déclaration de Nairobi sur le rôle et le mandat du Programme des Nations Unies pour l'environnement, 20/1, 20/4, Déclaration ministérielle de Malmö) et en particulier le paragraphe 8 e), les alinéas i) et ii) du paragraphe 11 h), et les paragraphes 24 et 31 de la décision VII/1 de la session extraordinaire du Conseil d'administration relative à la gouvernance internationale en matière d'environnement et au renforcement des capacités,


Notant les dispositions des paragraphes 108 à 112 du Plan de mise en œuvre des résultats du Sommet mondial pour le développement durable relatifs au rôle de la science, de la technologie et de l'évaluation en tant que fondement de la prise de décisions sur la protection de l'environnement aux fins de développement durable,


Rendant hommage au Directeur exécutif pour l'établissement du troisième rapport sur l'Avenir de l'environnement mondial à l'aide de l'approche ayant consisté à assurer la participation de tous les intéressés et l'organisation de consultations, comme le demandait le Conseil d'administration dans sa décision 20/1 du 4 février 1999, ainsi que pour la publication dudit rapport en mai 2002 avant le Sommet mondial pour le développement durable,


Conscient des avantages présentés par la coopération Sud-Sud et Nord-Sud, les partenariats et les réseaux sous-tendant le processus intégré d'évaluation de l'environnement du Programme des Nations Unies pour l'environnement ainsi que de l’utilité du développement des moyens dont disposent les institutions nationales et régionales pour procéder aux évaluations et de l'appui à la gestion de données résultant du renforcement des capacités assuré par le Programme des Nations Unies pour l'environnement,


Soulignant l'importance de la coopération internationale entre organisations du système des Nations Unies, organisations intergouvernementales, gouvernements, communauté scientifique, organisations non gouvernementales, entreprises privées et institutions nationales appropriées en matière d'échange d'informations et de connaissances scientifiques sur les questions d'environnement, entre autres, grâce au Plan Vigie à l'échelle du système,


Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif sur le développement des moyens scientifiques du Programme des Nations Unies pour l'environnement pour qu’il soit mieux à même de surveiller et d'étudier les changements écologiques planétaires, notamment par la création d’un groupe intergouvernemental sur l'évolution de l'environnement mondial (UNEP/GC.22/4/Add.1);

1. Décide de créer un groupe intergouvernemental sur l'évolution de l'environnement mondial en tant qu'organe subsidiaire du Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement consistant en une instance multidisciplinaire constituée d'experts désignés par les gouvernements ouverte à tout Etat membre de l'Organisation des Nations Unies, et aux membres des institutions spécialisées et de l'Agence internationale de l'Energie atomique;

2. Décide que le Groupe devra contribuer à assurer l'exécution du mandat du Programme des Nations Unies pour l'environnement en s'acquittant des fonctions et responsabilités suivantes :

a) Maintenir à l'étude l'état de l'environnement mondial afin de veiller à ce que les nouveaux problèmes d'environnement de grande portée internationale fassent l'objet, de la part des gouvernements, d'un examen approprié et adéquat, en s'intéressant particulièrement à l'évolution de l'environnement mondial et à ses incidences sur le développement social et économique;

b) Favoriser la contribution des milieux scientifiques internationaux et d'autres milieux professionnels à la surveillance et à l'étude des changements écologiques planétaires;

c) Fournir au Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement, et, le cas échéant, à ses autres organes subsidiaires, les avis scientifiques et techniques utiles à l'exécution de son mandat;

d) Faire régulièrement rapport au Conseil d'administration/Forum ministériel mondial sur l'environnement sur tous les aspects de ses travaux;

3. Prie le Groupe de convenir de ses modalités de fonctionnement et de son plan de travail en tenant compte de l'expérience d'autres mécanismes et groupes procédant à des études de l'environnement, ainsi que de la nécessité d'assurer une participation effective des pays en développement à ses travaux;

4. Prie le Directeur exécutif d'assurer les services de secrétariat du Groupe, de convoquer sa première réunion et de présenter un rapport dans lequel figureront les modalités de fonctionnement et le plan de travail du Groupe, conformément au paragraphe 3 ci-dessus;

5. Autorise le Directeur exécutif à créer un fonds d'affectation spéciale pour financer les activités du Groupe et son secrétariat;

6. Invite les organisations procédant à des études sur l'environnement d'importance internationale, les organismes des Nations Unies et les secrétariats des conventions multilatérales sur l'environnement de présenter, par l'intermédiaire du Directeur exécutif, des conclusions pertinentes aux fins d'examen par le Groupe et de coopérer avec ce dernier afin de mettre au point une approche favorisant une meilleure coordination en matière de surveillance et d'évaluation de l'environnement;

7. Prie le Directeur exécutif de continue à maintenir à l'étude l'état de l'environnement mondial et de lancer des mises en garde précoces en cas de nouveaux problèmes écologiques de grande importance internationale en :

a) Etablissant des déclarations annuelles sur l'environnement mondial qui, entre autres, souligneront les événements écologiques importants et les réalisations survenus au cours de l'année considérée et en sensibilisant davantage les scientifiques et d'autres intéressés aux problèmes qui se font jour;

b) Etablissant tous les cinq ans, un rapport détaillé sur l'avenir de l'environnement mondial en recourant à l'approche ayant présidé à l'établissement des rapports précédents qui favorise la participation de tous les intéressés et les consultations, le prochain rapport étant prévu pour 2007;

c) Favorisant les mécanismes intégrés d'étude de l'environnement régional, sous-régional et national et notamment l'établissement de rapports sur ces divers milieux, en collaboration avec les autorités et institutions compétentes;

d) Lançant des mises en garde précoces en cas de nouvelles menaces d'importance internationale;

e) Favorisant les études thématiques sur les questions nouvelles ou intersectorielles;

f) Coopérant avec les gouvernements et les organisations compétentes pour constituer des bases de données intégrées, harmonisées et à jour et en mettant au point les indicateurs sur lesquels seront fondées l'alerte rapide, la surveillance et l'évaluation;

g) Favorisant la constitution de réseaux avec des institutions compétentes afin de développer l'échange et la diffusion de données et informations sur l'environnement, y compris en recourant aux technologies de l'information et de la communication;

8. Invite instamment les gouvernements à fournir des fonds supplémentaires pour aider le Programme des Nations Unies pour l'environnement à renforcer certaines capacités aux fins d'études intégrées de l'environnement et de collecte de données et informations connexes, de gestion des connaissances et d'identification des nouveaux problèmes, aux niveaux mondial, régional et national.

- - - - -

* 	UNEP/GC/22/1.


1 	Rapport du Sommet mondial pour le développement durable, Johannesburg (Afrique du Sud), 26 août-4 septembre 2002 (A/CONF.199/20), chap.I, résolution 2, annexe.
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